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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 
VILLE DE WATERLOO 

 

 

RÈGLEMENT P23-847-17  

 

amendant le règlement de plan d’urbanisme de la Ville de Waterloo 

 

À une séance ordinaire du conseil de la Ville de Waterloo, tenue conformément à la loi, à 
l’hôtel de ville, ce 15 août 2023 et à laquelle sont présents(es) les conseillers(ères) Rémi 
Raymond, Louise Côté, Pierre Brien, Robert Auclair, Mélanie Malouin et André Rainville 
formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire Jean-Marie Lachapelle. 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Waterloo a adopté le plan d’urbanisme no 09-847; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Waterloo a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son 
plan d’urbanisme; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC a adopté le Règlement de contrôle intérimaire (RCI) 
numéro 2023-365; 

CONSIDÉRANT QUE ce RCI vise à assurer la protection des milieux humides et 
hydriques sur le territoire de la MRC de la Haute-Yamaska ; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu pour la Ville de modifier le règlement de plan d’urbanisme 
afin d’effectuer une concordance au RCI numéro 2023-365; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville avait exclu de son territoire le lot 4 163 414 du cadastre du 
Québec par le règlement numéro 22-847-14; 

CONSIDÉRANT QUE finalement, il apparait que le lot 4 163 414 du cadastre du Québec 
doit rester sur le territoire de la Ville de Waterloo; 

CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 

À CES CAUSES, QU’il soit ordonné et statué et il est ordonné et statué comme suit : 
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Article 1 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

Article 2 

 
Le plan d’affectation du sol no WAOV-068-A01 faisant partie intégrante du plan 
d’urbanisme no 09-847 est modifié par la modification de la limite du territoire de la ville 
de Waterloo par l’ajout du lot 4 163 414 du cadastre du Québec sur son territoire. 

Le tout comme illustré au plan à l’annexe 1 du présent règlement. 

 

Article 3 

 

Le plan intitulé « Éléments d’intérêts particuliers et de contraintes » faisant partie 
intégrante du plan d’urbanisme no 09-847 est modifié par : 

 La modification de la limite du territoire de la ville de Waterloo par l’ajout du 
lot 4 163 414 du cadastre du Québec sur son territoire; 

 La mise à jour de la contrainte « Cour d’eau » sur le territoire; 

 Le remplacement de la contrainte « Milieu humide » par la contrainte « Milieu 
humide d’intérêt » sur le territoire et de mettre à jour cette donnée. 

Le tout comme illustré au plan à l’annexe 2 du présent règlement. 

 

Article 4 

 

L’article 5.2.3 intitulé Les milieux humides est modifié par le remplacement de l’expression 
« La conservation de la qualité et de la diversité biologique de ces milieux est possible » 
par l’expression suivante : « Certains des milieux humides présents sur le territoire sont 
identifiés comme étant des milieux humides d’intérêts et ils sont spécifiquement ciblés 
comme étant prioritaires pour la conservation, en raison de leur valeur écologie et de leur 
intégrité. Des dispositions particulières devront s’appliquer pour assurer leur conservation. 
La conservation de la qualité et de la diversité biologique des milieux est possible, 
notamment ». 

Le contenu de l’article 5.2.3 se lit maintenant comme suit :  

« Les milieux humides sont considérés comme des écosystèmes particuliers. Certains 
des milieux humides présents sur le territoire sont identifiés comme étant des milieux 
humides d’intérêts et ils sont spécifiquement ciblés comme étant prioritaires pour la 
conservation, en raison de leur valeur écologique et de leur intégrité. Des dispositions 
particulières devront s’appliquer pour assurer leur conservation. La conservation de la 
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qualité et de la diversité biologique des milieux est possible, notamment par les moyens 
suivants : 

 prohiber la construction et les travaux de déblai et de remblai dans ces milieux;  

 prévoir une bande de protection autour de ces milieux pour régir l’implantation de 
constructions; 

 régir les ouvrages pouvant s’y implanter et les activités pouvant s’y pratiquer. » 

 

Article 5 

 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

__________________________________ 

Maire 

 

 

 

__________________________________ 

Greffier 
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Annexe 1 au 
règlement P23-847-17 

Modifications au plan d’affectation du 
sol  
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Extrait du plan d’affectation du sol actuel qui ne possède pas le lot 4 163 414 
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Extrait du plan d’affectation du sol proposé qui inclut le lot 4 163 414 
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Annexe 2 au 
règlement P23-847-17 

Modifications au plan « Éléments 
d’intérêts particuliers et de 

contraintes » 
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Plan « Éléments d’intérêts particuliers et de contraintes » actuel  
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Plan « Éléments d’intérêts particuliers et de contraintes » proposé  

 

 

 

 

 

 


